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IntroductIon

Située dans le marais poitevin, à l'interface du marais et des terres hautes, arçais 
possède un patrimoine riche issu de son rapport très particulier à l'eau, la Sèvre 
niortaise et le marais en général . 
arçais est une commune à l’écart des grands axes de communication, dont 
l’activité économique est encore pour partie liée à l’agriculture, et de plus en plus 
au tourisme dont le développement est constant . 
l’une des grandes richesses de cette commune est le site dans lequel elle s’est 
développée, ainsi que son patrimoine .

le diagnostic, dans son approche architecturale, a fait l'inventaire de ce patri-
moine : 
- des paysages de marais exceptionnels, qui s’immiscent jusqu’au cœur du bourg 
(vestiges de petits ports) .  

- un chemin de halage qui permet de parcourir les berges de la Sèvre niortaise .
- des patrimoines historiques, qui sont représentés par un bâti ancien de qualité 
et des éléments de petit patrimoine liés à l’eau qui constituent des traces de 
l’identité culturelle de ce lieu .

- une morphologie urbaine et une typologie du bâti spécifiques aux différentes 
implantations des constructions le long des canaux ou dans le bourg . 

l'approche environnementale a exposé la diversité et la richesse des milieux, 
la manière dont le bâti s'est implanté sur le territoire, son relief, son climat, et 
comment aujourd'hui, il est encore possible et indispensable de tenir compte de 
ces paramètres, tout en les hiérarchisant par rapport à la qualité des sites .

différentes phases d'étude et de concertation ont permis de définir un périmètre 
adéquat et de proposer une réglementation adaptée .
le règlement inclut les règles urbaines, architecturales et paysagères, permettant 
la préservation des paysages et du bâti qui constituent l'identité d'arçais, en 
veillant à permettre l'évolution et l'extension du bourg dans le respect à la fois 
des paysages existants et des contraintes environnementales des lieux .
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Nature juridique de l'AVAP

les aires de mise en Valeur de l’architecture et 
du patrimoine sont régies par la loi n°2010-788 
du 12 juillet 2010 dite loi grenelle 2 .
une aire de mise en Valeur de l’architecture et 
du patrimoine a pour objet de promouvoir la 
mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces 
dans le respect du développement durable . elle 
est fondée sur un diagnostic architectural, patri-
monial et environnemental, prenant en compte 
les orientations du projet d’aménagement et de 
développement durable du plan local d’urbanisme, 
afin de garantir la qualité des constructions exis-
tantes et à venir ainsi que l’aménagement des 
espaces .

l’aVap est une servitude du document d’urba-
nisme . l’aVap entretien un rapport de compatibi-
lité avec le padd du plu . 
le conseil municipal a prescrit la révision du poS 
(approuvé le 19 mai 1988 et révisé le 15 mars 
2004) pour le transformer en plan local d’urba-
nisme (plu) . 
ce dernier a été approuvé le 31 mai 2011 .

tous travaux, à l’exception des travaux sur un 
monument historique classé, ayant pour objet 
ou pour effet de transformer ou de modifier 
l’aspect d’un immeuble, bâti ou non, compris 
dans le périmètre d’une aire de mise en Valeur 
de l’architecture et du patrimoine instituée en 
application de l’article l . 642-1, sont soumis à 
une autorisation préalable délivrée par l’autorité 
compétente mentionnée aux articles l . 422-1 à 
l . 422-8 du code de l’urbanisme . 

Contenu de l'AVAP

l’aVap est constituée des documents suivants à 
l’exclusion de tout autre :

Le diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental :
le diagnostic fonde l’aVap et traite dans sa 
partie patrimoine architectural, urbain, paysager, 
historique et archéologique de la géomorpho-
logie, de l’histoire et des logiques d’insertion, 

de la qualité architecturale du bâti, et dans sa 
partie environnementale, de l’analyse des tissus, 
une analyse des implantation et matériaux de 
construction au regard des objectifs d’économie 
d’énergies . ce document n’est pas opposable et 
n’est pas de nature à remettre en cause la régu-
larité juridique du dossier .

Le rapport de présentation qui identifie :
- d’une part, les objectifs à atteindre en matière 
de protection et de mise en valeur du patri-
moine ainsi que de qualité de l’architecture et 
de traitement des espaces ;

- d’autre part, les conditions locales d’une prise 
en compte des objectifs de développement 
durable en cohérence avec les objectifs pré-
cédents .

il justifie en conséquence les dispositions rete-
nues et expose, en tant que de besoin, les règles 
permettant de prendre en compte les objectifs de 
développement durable énoncés attachés à l’aire . 

Le règlement qui définit les dispositions à 
respecter en matière :
- d’implantation et de volumétrie des construc-
tions nouvelles ou de l’extension des construc-
tions existantes,

- de qualité architecturale des constructions nou-
velles ou des aménagements des constructions 
existantes et de conservation ou de mise en 
valeur du patrimoine bâti et des espaces natu-
rels ou urbains,

- d’intégration architecturale des aménagements 
ou des dispositifs relatifs aux économies 
d’énergie et d’insertion paysagère des installa-
tions d’exploitation des énergies renouvelables .

Le document graphique : 
il fait apparaître le périmètre de l’aire et établit 
à partir d’une typologie architecturale notamment 
en fonction de la composition architecturale des 
bâtiments, de leur époque de construction, de 
leur style ou de leurs caractéristiques esthé-
tiques, de leur mode constructif et de l’usage 
des matériaux, les règles de conservation des 
immeubles et des espaces et le cas échéant les 
conditions relatives à l’implantation, à la morpho-
logie et aux dimensions des constructions .

aVap, nature et contenu
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Situation géographique et administrative de la commune

localisation de la commune, source PLU

- Le contexte communal

la commune d’arçais est située dans le dépar-
tement des deux-Sèvres, à l’ouest de niort, aux 
confins de trois départements, les deux-Sèvres, la 
Vendée et la charente-maritime, et de deux ré-
gions, le poitou-charentes et les pays de la loire .
elle est localisée au coeur du marais poitevin, 
en limite du «marais mouillé», également appelé 
«Venise Verte» .
a l’écart des grands axes de communication, ar-
çais est à une demi-heure des autoroutes a10, 
en direction de poitiers, et a83, en direction de 
nantes .
distante d’une vingtaine de kilomètres de niort, 
arçais est sous l’influence principale du bassin de 
vie de l’agglomération niortaise .

- Le contexte intercommunal

arçais fait partie de l’arrondissement de niort, du 
canton de Frontenay-rohan-rohan .
elle est membre de la communauté d’aggloméra-
tion de niort (can), créée en 1999, qui regroupe 
29 communes, soit environ 100 000 habitants sur 
un territoire de 54 000 hectares .
Située dans le « secteur du marais », arçais 
est identifiée comme une « commune satellite » 
dans le cadre de la can .

les intercommunalités, source PLU
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arçais est un petit bourg maraîchin au milieu 
d'un espace naturel préservé, à l’interface du 
marais et de la plaine, dans une zone bocagère .
un inventaire exhaustif des paysages comme du 
patrimoine bâti a été réalisé et est présenté ci-
après .

le diagnostic environnemental réalisé dans le 
cadre de l'élaboration du plu insiste sur la 
présence du marais, territoire singulier par la 
complexité et l'ampleur de ses réseaux et amé-
nagements hydrauliques .
les différents inventaires et mesures de protec-
tions réglementaires des milieux et patrimoines 
naturels soulignent sa forte sensibilité écologique .
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i .1 approche architecturale
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arçais est un petit bourg maraîchin au milieu d'un 
espace naturel préservé .
la grande majorité des étapes de son histoire sont 
encore lisibles sur le territoire à travers son bâti et sa 
morphologie : 

- l'origine du bourg et ses trois entités principales : le 
bourg d’arçais construit aux abords de l'ancien châ-
teau des goullards (datant du XVe et dont il reste 
des vestiges), la garenne, village alors détaché du 
bourg, la vieille église (démolie, au sud du bourg) .

- le XiXe siècle, période assez «faste» pour le marais 
qui vit en autosuffisance de par son enclavement . 
cette période est marquée par le développement de 
la vie commerçante dans le bourg, ainsi que par 
la construction d'équipements importants (l’église 
Saint-cyr, l’école et la mairie, le bureau des postes) .

 c’est au XiXe siècle que le bourg s’étend vers la 
garenne pour ne constituer qu'un seul village . 

- le XXe siècle va transformer les modes de dépla-
cements et l'organisation du bourg avec l'arrivée du 
petit train intercommunal, dans un premier temps, 
qui vient détrôner le trafic fluvial au début XXe . une 
laiterie et des scieries s'implantent aux abords de 
la gare .
puis vient la voie à travers le marais en direction de 
damvix, en 1905 . le village passe d’un système basé 
sur le transport par voie d’eau à un système basé 
sur le transport routier . ceci provoque un profond 
bouleversement, provoquant l'abandon des anciens 
rapports à l'eau (les venelles et les ports), au profit 
de l'automobile .
la fin du XXe siècle se caractérise par la construc-
tion de maisons isolées puis d'extensions limitées 
sous forme de lotissements, et par le développe-
ment touristique du marais .

l'écrin paysager, qui a permis la fondation du bourg, 
est lui aussi multiple et de très grande qualité : le ma-
rais et sa végétation, le bocage agricole de la plaine . . .

1 .1 .1 etat des lieux

maison située à l'emplacement 
de l'ancien château et chemi-
née lui appartenant

des traces de la période 
médiévale et renaissance 
du bourg

le logis du XiXe siècle domine le port la rue du marais, rue commerçante qui 
se développe au XiXe siècle

habitats de la fin du XXe siècle

la garenne et ses venelles rattachée au bourg au XiXe siècle les équipements de la fin du XiXe siècle : l'église, l'école et mairie

la gare et la laiterie à ses côtés, au début du XXe siècle
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le patrimoine architectural et paysager d'arçais soulève néanmoins 
quelques problématiques : 

- Le rapport à l'eau
ce rapport à l'eau qui a enfanté la commune est aujourd'hui en train de 
décliner, avec un risque de friches et de mauvais état général . ce rapport 
à l'eau est primordial et il pourrait s'avérer intéressant de remettre l'eau 
en valeur lorsque cela est possible et de préserver les vues sur le marais 
depuis les espaces publics, rues ou venelles .

- La détérioration des bâtiments agricoles
les bâtiments agricoles, peu ou pas utilisés pour la plupart se détériorent 
rapidement, d'autant plus qu'ils sont éloignés des voies de communi-
cations actuelles, c'est à dire routières . il faut réfléchir aujourd'hui aux 
moyens d'aider à la remise en état du bâti agricole en gardant ce qui 
fait sa singularité . 

- La mauvaise restauration de l'habitat
la mauvaise restauration de l’habitat est un facteur important de la 
banalisation du bourg . les erreurs sont multiples et s'accumulant elles 
conduisent à enlaidir l'ensemble du bourg .

- La non mise en valeur des espaces publics
arçais mène une politique qualitative dans ce domaine, néanmoins il reste 
encore beaucoup de travail à accomplir dans ce sens, notamment au 
niveau des venelles, parfois impratiquables par temps de pluie .

- La perte progressive des murs en moellons calcaires
ces murs ont un rôle très important à arçais que ce soit dans le secteur 
bâti ou dans la partie bocagère . mais ils sont parfois abandonnés, voir 
remplacés par des murs en parpaings ou des grillages .

- La perte des haies
au niveau des paysages, les haies jouent un rôle primordial . en dehors de 
leur rôle de régulateur hydrologique, elles permettent la transition entre 
marais et plaine ; elles bordent le bourg dans toute sa partie sud et est .

- Les zones d'extensions urbaines 
les nouveaux quartiers sont de faible densité et leur aspect mérite 
réflexion . la promotion d'un urbanisme reprenant l'aspect du bourg, des 
maisons traditionnelles et d'une architecture de qualité est à faire, qu'il 
s'agisse d'une architecture de type traditionnelle ou bien d'une architec-
ture plus contemporaine . il faut également travailler la notion des limites, 
des clôtures et l'aménagement des espaces publics .

- Les aménagements en zone naturelle 
l'insertion des aménagements et des éléments utiles au tourisme dans 
la zone naturelle doit faire l'objet d'une attention particulière .

1 .1 .2 les problématiques principales

petits ports en friche, cales dégra-
dées, bras d'eau comblés . . .

de nouveaux quartiers à dessiner

Bâtiments agricoles abandonnés

restaurations aux erreurs multiples espaces publics à mettre en valeur des murs en moellons qui dispa-
raissent peu à peu

des haies à préserver les aménagements de zones 
sensibles à étudier
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1 .1 .3 Synthèse des enjeux architecturaux et patrimoniaux

le patrimoine très riche de la commune 
a fait l'objet d'un inventaire exhaustif 
permettant d'appréhender le  bâti et les 
espaces selon leur qualité propre .

A la petite échelle : 
l'extrême variété du bâti en fait un 
patrimoine riche .
afin de le protéger et de l'orienter vers 
de meilleures réhabilitations, l'inventaire 
a identifié plusieurs catégories de bâti-
ments et éléments urbains : 

- les immeubles remarquables 
- les habitats de qualité 
- les bâtiments agricoles de qualité
- les immeubles de faible intérêt
- les espaces publics remarquables
- les venelles remarquables
- les murs, murets et grilles à conser-
ver ou à réhabiliter

A la grande échelle : 
pour maintenir et parfaire les cônes 
de vue sur le marais et le bourg, l'in-
ventaire a identifié plusieurs catégories 
d'espaces et éléments paysagers :

- les espaces naturels remarquables
- les haies à conserver ou à replanter

immeuble remarquable

habitat de qualité en bon état

habitat de qualité à réhabiliter

Bâtiment agricole de qualité en 
bon état

Bâtiment agricole à réhabiliter

immeuble de faible intérêt

espace public remarquable

Venelle remarquable

espace naturel remarquable

mur en pierre à conserver 

muret et grille à conserver

haies à conserver ou replanter



Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune d’Arçais

PONANT Stratégies Urbaines

13

immeuble remarquable habitat de qualité en bon état habitat de qualité à réhabiliter immeuble de faible intérêt

mur, muret et grilles à conserver

espace public remarquable

espace naturel remarquable haie à conserver

Bâtiment agricole de qualité en bon état Bâtiment agricole de qualité à réhabiliter Venelle remarquable
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i .2 approche enVironnementale
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1 .2 .1 etat des lieux

le bourg d’arçais se trouve à l’interface du ma-
rais et de la plaine, dans une zone bocagère .

le marais représente les 2/3 de la commune 
(1000 ha) . 
celui-ci est structuré d’une multitude de canaux 
découpant de petites parcelles de terre, pour cer-
taines inaccessibles, dont les berges sont densé-
ment plantées de frênes, saules et aulnes tétards .
les peupliers sont plantés plus loin dans les par-
celles . on a ainsi un paysage de verticalité . 
le maillage de haies de nature différente selon 
les lieux (terres hautes, marais mouillé), points 
de vue sur le bourg lors des arrivées sur la 
commune sont les caractéristiques visuelles des 
paysages d’arçais .
par ailleurs, l’évolution du marais met en évidence 
l’importance que revêt la présence visuelle des 
peupliers .

la plaine et le bourg représentent 1/3 du terri-
toire de la commune (500ha) . 
la plaine est composée de parcelles agricoles 
dont certains chemins d’accès sont plantés de 
haies bocagères . la trame des haies se ressert 
plus on se rapproche de l’urbanisation et du 
marais, offrant alors de plus petites parcelles 
qui peuvent être utilisées en pâturage et prairie . 
a contrario plus on s’éloigne du bourg plus le 
paysage s’ouvre, largement ponctué par quelques 
lignes vertes .

le bocage  assure la transition entre le paysage 
du marais mouillé et les zones très ouvertes des 
plaines . 

Si arçais se cache derrière le marais et sa végé-
tation luxuriante à l'ouest et au nord, le bourg 
est visible depuis la quasi totalité de la zone de 
plaine au sud et à l'est . le clocher notamment 
est perceptible depuis toutes les voies d'accès au 
village . 
on a également une vue très dégagée sur l'en-
semble de la plaine et du bourg depuis la butte 
de paizé, située au sud-est de la commune .

entités paysagères points de vue

legende

marais boisé

Franges du bourg, vergers 
bocagers

Secteurs de cultures

réseau hydraulique principal

point haut

legende

Site inscrit (natura 2000, ZnieFF, 
riques d'inondations)

espaces bocagers et qualité en 
franges de bourg

espaces bâtis marquants

cônes de vue

ligne de vue

Secteurs à enjeux
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- Enjeux liés à l’hydrologie et à la topographie

le territoire d’arçais s’inscrit au coeur du marais poite-
vin, qui a été, au fil des siècles, façonné par l’homme :
le marais mouillé demeure un territoire singulier par la 
complexité et l'ampleur de ses réseaux et aménage-
ments hydrauliques .
l’eau et la topographie ont eu, en effet, un rôle déter-
minant au niveau du bourg d’arçais et du village de 
la garenne . le maintien de ces spécificités reposera 
sur l'entretien des canaux et de leurs liens avec les 
parties bâties .

- Enjeux liés à la préservation des sites et des 
espèces

le marais poitevin est la 2ème plus grande zone 
humide de France après la réserve nationale de ca-
margue .
les différents inventaires et mesures de protections 
réglementaires des milieux et patrimoines naturels 
soulignent sa forte sensibilité écologique .
l’interface entre le bourg et le marais est également 
très sensible : il s’agit en particulier de préserver les 
prairies qui jouent le rôle de tampon entre ces deux 
milieux .
l’analyse des différents types de zones met en évi-
dence l’absence de connexion naturelle directe entre 
le marais et la plaine agricole cultivée : la plaine agri-
cole ne constitue pas un habitat en lien direct avec le 
marais mouillé . le maintien de corridors écologiques 
dans le marais reposera essentiellement sur la protec-
tion de la végétation qui accompagne les voies d’eau .

- Enjeux liés aux milieux agricoles et forestiers

les activités agricoles et sylvicoles ont façonné les 
paysages de la commune . l’exploitation du bois est 
encore présente dans le marais, sous forme de peu-
pleraies et de taillis .
les terres agricoles et les exploitations de bois repré-
sentent près de 1 150 ha, soit plus de 75% du ter-
ritoire .
il s’agit, au travers des zones agricoles et naturelles 
du plu, ainsi qu'au travers de l'aVap, d’assurer le 
maintien de ces activités .

1 .2 .2 Synthèse des enjeux environnementaux

les ZnieFF, source PLU les sites natura 2000, source PLU

le Site classé, source PLU
espaces agricoles et bois, source PLU

légende

Surfaces exploitées par des exploitations 
dont le siège est situé sur la commune

Surfaces exploitées par des exploitations 
dont le siège est situé hors de la commune

peupleraies
Bois : taillis et friches
Nb : certaines parcelles repérées en "bois taillis et friches" sont 
aujourd'hui en prairies grâce aux actions du Parc interrégional 

du Marais Poitevin

Source : commune, photo aérienne 2008
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ii . oBJectiFS de protection 
et de miSe en Valeur du patrimone



Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune d’Arçais

PONANT Stratégies Urbaines

18

ii .1 oBJectiFS et périmÈtre de l'aVap
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objectifs et périmètre de l'aVap

les objectifs de l'aVap sont de mettre en valeur 
la commune d'arçais, et son bourg ancien en 
particulier .
toute la partie de marais de la commune est 
concernée par le site classé du marais mouillé . le 
périmètre de l'aVap vient donc compléter cette 
protection en longeant les limites est du site 
classé et englobe l'ensemble du bourg ancien .

Le Bourg AncIen

le Bourg ancien d’arçais, ensemble urbain homo-
gène, regroupe l’ensemble des bâtiments des 
origines du bourg au début du XXe siècle . il se 
doit d’être protégé en tant que tel . il englobe :
- Le centre où se concentrent les édifices et 
les espaces publics emblématiques majeurs du 
village .
- Le bourg au sud qui est organisé autour des 
deux rues nord-Sud : la rue des Bateliers et la 
rue de Saint-hilaire, et de tout un réseau de ve-
nelles est-ouest débouchant sur les petits ports . 
- La rue commerçante, caractérisée par une 
fonction plutôt commerciale ou d’habitation sur 
la rue principale (rue du marais), et agricole à 
l’arrière (rue de la mairie) . 
- La Garenne, de forme allongée parallèlement à 
la conche pour permettre le maximum de contact 
avec elle . chaque maison a un accès direct à 
l’eau ou bien par l’intermédiaire d’une venelle .

les objectifs de protection sont: 

- Protéger la structure urbaine de base
- Protéger l’ambiance urbaine dominante par 
l’encadrement des transformations sur le bâti 
existant

- Permettre le renouvellement du bourg, l’exten-
sion des constructions existantes, la création 
contemporaine de qualité et l’architecture d’ac-
compagnement qui s’inspire de l’architecture 
traditionnelle

- Mettre en valeur la présence de l’eau et ses 
abords

- Préserver et mettre en valeur les espaces publics 
et les venelles

- Préserver et mettre en valeur les murs et muretspérimètre de l'aVap
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ii .2 la miSe en Valeur du patrimoine
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de façon à préciser l’état du patrimoine et à 
faciliter l’instruction des permis de construire, 
l’inventaire du bâti et des espaces a été réalisé 
sur l’ensemble de la commune .

la classification évalue l’intérêt patrimonial des 
immeubles selon plusieurs niveaux :
- les immeubles remarquables 
- les habitats de qualité
- les bâtiments agricoles de qualité
- les immeubles de faible intérêt
- les murs et murets à conserver
- les espaces publics et venelles remarquables
- les espaces naturels remarquables
- les haies à conserver

parallèlement à cette classification, les immeubles 
de valeur, nécessitant une réhabilitation pour 
retrouver leur état original sont référencés «à 
réhabiliter» . les immeubles ayant subi une trans-
formation trop importante sont inclus dans la 
catégorie «faible intérêt» .

2 .2 .1   règles liées à l'inventaire patrimonial

immeuble remarquable

habitat de qualité en bon état

habitat de qualité à réhabiliter

Bâtiment agricole de qualité en 
bon état

Bâtiment agricole à réhabiliter

immeuble de faible intérêt

espace public remarquable

Venelle remarquable

espace naturel remarquable

mur en pierre à conserver 

muret et grille à conserver

haies à conserver ou replanter
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les immeubles remArquAbles

description

ce sont des immeubles remarquables pour leur valeur historique 
et/ou qualité architecturale et/ou leur valeur symbolique .

on en compte trois sur la commune : 
- l'église
- le logis du port
- la demeure, rue de la mairie (à l'architecture particulièrement 

soignée)

objectifs de la réglementation

l'église Saint-cyr le logis qui domine le port

demeure rue de la mairie

Ils sont protégés pour :
  - leur qualité architecturale
 - leur rôle de témoin de l’histoire de la ville
 - leur singularité

La protection exige : 
 - la conservation de leurs qualités particulières
 - de permettre leur réinvestissement pour d’autres usages

La démolition de ces immeubles est interdite

La préservation et la restauration concerne tous les éléments 
constitutifs de l’ouvrage : 
 - volumétrie, toiture
 - percements, modénature, matériaux, couleurs
 - menuiseries (matériaux, couleurs, dessins)
 - éléments d’accompagnements (clôtures, abords paysa-

gers)
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les hAbitAts de quAlité

description

ils constituent l'essentiel du bâti de la commune et sont 
d'une architecture plus modeste . 
leur qualité tient à un ensemble cohérent d'éléments : 
volumétrie, toiture, ouvertures proportionnées, matériaux .

objectifs de la réglementation

Les règles s’appliquant à ces immeubles sont :
  - leur préservation
 - la reconstitution dans leur état d’origine
 - leur modification et/ou leur extension dans la me-

sure où celles-ci sont respectueuses des principes 
qui régissent leur architecture

La restauration et/ou modifications doivent respecter 
les éléments constitutifs de l’ouvrage : 
 - volumétrie, toiture
 - percements, modénature, matériaux, couleurs
 - menuiseries (matériaux, couleurs, dessins)
 - éléments d’accompagnements (clôtures, abords pay-

sagers)

Les extensions doivent être conformes aux prescriptions 
relatives aux constructions neuves .
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ce qu'il fAut Plutôt fAire

ce qu’il fAut éViter

couverture en 
tuiles canal de 
terre cuite

conservation des 
proportions des 
baies

enduit chaux et 
badigeon

Volets bois bat-
tants peints
menuiseries bois

clôture qui 
marque la limite 
avec l’espace 
public (en cas de 
retrait par rapport 
à l’alignement)

Couverture en 
tuiles mécaniques

Modification des 
percements,  baie 
élargie

Appuis de fenêtre 
saillante en béton

Enduit ciment 
rigide

Volets métalliques 
pliants

Clôture qui ne 
marque pas 
la limite avec 
l’espace public

Toiture à deux pans, pente maxi-
mum de 35%
Couverture en tuiles creuses de 
terre cuite

Enduit chaux traditionnel et/ou 
pierre calcaire

Volets bois battants peints ton 
clair
(volets battants et roulants pVc 
interdits)

Fenêtres, menuiseries bois 
peintes, plus hautes que larges 
(aluminium coloré à condition 
qu'ils ne soient pas visibles de 
l'espace public)

Porte bois pleine ou partiellement 
vitrée, peinte de ton foncé ou de 
la même couleur que les volets

illustrAtion de lA règlementAtion 
Pour l’hAbitAt de quAlité



PONANT Stratégies Urbaines

25Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune d’Arçais

les bâtiments Agricoles de quAlité

description

ils sont les témoins du lien qui unit le bourg au marais, en tant 
que bâtiments servant à l'exploitation de celui-ci . 
ils se caractérisent par de grands volumes couverts en tuiles . 
leur structure de piliers de pierre peut être laissée ajourée, ou 
bien fermée par un bardage de planches de bois larges, dispo-
sées verticalement .

objectifs de la réglementation
Les règles s’appliquant à ces immeubles sont :

- leur préservation

- leur modification ou transformation en immeuble d'habi-
tation dans la mesure où celle-ci sont respectueuses des 
principes qui régissent leur architecture

La restauration et/ou modifications doivent respecter les 
éléments constitutifs de l’ouvrage : 

 - volumétrie
 - toiture
 - matériaux naturels en accord avec l'édifice : bois, verre . . .
 
Les modifications admises sont les suivantes : 

- création de verrière en toiture (réalisée avec soin et à 
l'arrière de la toiture)

- remplissage des façades entre piliers par une verrière 
à découpage vertical, ou par un bardage bois à lames 
verticales larges
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ce qu'il fAut Plutôt fAire

ce qu’il fAut éViter

couverture en 
tuiles canal de 
terre cuite

Baies plus hautes 
que larges

utilisation des 
matériaux d’ori-
gine, bois, pierre

Création d'un 
balcon "rustique"

Porte de garage 
standard

Enduit ciment

Couverture en tuiles 
creuses de terre cuite

Verrière à décou-
page vertical

Utilisation de maté-
riaux nobles et d’ori-
gine, bois, pierre

Enduit chaux tradi-
tionnel et/ou pierre 
calcaire

transformation res-
pectueuse de l'archi-
tecture du bâtiment 

illustrAtion de lA règlementAtion 
Pour les bâtiments Agricoles de quAlité
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les immeubles de fAible intérêt

description

objectifs de la réglementation
Ces immeubles ne sont pas protégés .

Les travaux d’entretien, de modification ou d’extension de ces immeubles 
devront être l’occasion d’en améliorer l’aspect général, en recourant soit : 
 - à une architecture contemporaine de qualité
 - à une architecture d’accompagnement

Les autorisations de travaux de ces immeubles pourront être assorties 
de prescriptions spéciales visant à permettre l’amélioration de ceux-ci .
ces prescriptions s’inspireront des règles relatives aux immeubles de qua-
lité .

il s'agit de bâtiments récents (habitation, garage, hangar . . .) ou de bâti-
ments anciens ayant subi de grandes transformations et qui ne peuvent 
plus revenir à un état d'origine de qualité .
ils ne présentent aucun intérêt particulier d’un point de vue strictement 

patrimonial .
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les murs et murets à conserVer

description

les murs de clôture jouent un rôle très important dans le 
bourg, qu'ils soient en limite de l'espace public et consti-
tuent les limites de la rue, ou bien en limite de parcelle et 
séparent les jardins .
ils sont constitués de moellons calcaire et de pierres de 
taille au niveau des chaînes d'angles . ils sont couverts 
d'une banquette en pierre ou bien, plus rarement de tuiles 
canal .
certaines demeures plus importantes sont séparées de 
l'espace public par des murets surmontés de grilles de fer 
forgé .

objectifs de la réglementation

les murs et murets doivent être conservés, réhabilités ou 
restitués .

les grilles seront conservées ou restaurées .
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les esPAces Publics et Venelles remArquAbles

description

ils s'agit des deux places publiques principales (le port et la 
place de l'église), ainsi que des rues les plus importantes au 
niveau historique et morphologique du bourg (la rue des Bate-
liers, la rue du marais et la rue de la garenne) .
l'ensemble des venelles a un rôle important au niveau de 
l'histoire, de la morphologie urbaine, et des accès qu'elles per-
mettent encore aujourd'hui vers le marais .

 objectifs de la réglementation

ils doivent être sauvegardés ou interprétés avec leur esprit 
d’origine .

la reconstitution d’éléments anciens pourra être conseillée 
(murs, murets . . .)

le mobilier urbain sera limité et compatible avec le caractère 
des lieux .

les arbres de haute tige seront protégés .
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les esPAces nAturels remArquAbles

description

ils couvrent une grande partie de la commune . le marais est 
déjà protégé par le Site classé . d'autres espaces plus proches 
du bourg (petits ports pénétrants, jardins potagers) sont égale-
ment de grande qualité et méritent une protection complémen-
taire .

objectifs de la réglementation

ils doivent être sauvegardés ou interprétés avec leur esprit 
d’origine .

la reconstitution d’éléments anciens pourra être conseillée 
(murs, embarcadères . . .) .

le mobilier urbain sera limité et compatible avec le caractère 
des lieux .

les arbres de haute tige seront protégés .
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les hAies à conserVer

description

au niveau des paysages, les haies jouent un rôle primor-
dial . en dehors de leur rôle de régulateur hydrologique, 
elles permettent la transition entre marais et plaine ; elles 
bordent le bourg dans toute sa partie sud et est .

objectifs de la réglementation

elles seront sauvegardées dans la mesure du possible .

lors d'un aménagement, si une haie doit être arrachée, elle 
sera replantée dans la proximité la plus proche et sur une 
longueur au moins égale à celle arrachée .
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l’inventaire du bâti permet de réglementer l’as-
pect des immeubles existants . 
des règles complémentaires, qui concernent les 
extensions et les constructions neuves, traitent 
essentiellement de l’implantation des bâtiments 
(article 6 du plu), de leur hauteur (article 10 du 
plu) et de l’aspect des constructions (article 11 
du plu) .

2 .2 .2   règles liées aux constructions neuves
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PréconisAtions

implantation à l’alignement 

Baies plus hautes que larges
Volet bois battants peints

clôture qui marque la limite 
avec l’espace public

Implantation en retrait de 
l’alignement et des limites sé-
paratives

Baies larges
Volet métalliques pliants

Clôture qui marque maladroi-
tement la limite avec l’espace 
public

ce qu’il fAut éViter

le bourg Ancien
illustrAtion de lA règlementAtion



PONANT Stratégies Urbaines

34Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune d’Arçais

TOITURES FACADES MENUISERIES HAUTEURS CLOTURES

INVENTAIRE

Immeubles remarquables

Immeubles de qualité 

(habitat et Bâtiment agricole)

Pente : Entre 28 et 35% 

Couverture : Tuiles "tige de botte" en courants 

et couvrants.

Panneaux solaires : autorisés si non visibles 

de l'espace public. 

- Enduit traditionnel à la chaux et 

sable, 

- Façade en pierres de taille

- Encadrements en pierre

- bardage bois et verre pour les 

bâtiments agricoles de qualité

Fenêtres : 

- Bois peint

- Alu autorisé si non visible de l'espace public 

- PVC interdit

Volets : 

- Bois peint

- Alu autorisé si non visible de l'espace public 

- PVC interdit

Portes : 

- Bois peint

Immeubles de faible 

intérêt

CONSTRUCTIONS NEUVES

Bourg Ancien Pente :

- 2 pans parallèles ou perpendiculaires à la rue

- Pente entre 28 et 35% 

Couverture : Tuiles "tige de botte" ou canal

Panneaux solaires : autorisés si non visibles 

de l'espace public. 

Maçonnerie enduite, pierres, 

bardage bois

Fenêtres : 

- Bois, alu ou PVC colorés

Volets : 

- Bois peint, battants

- Alu et PVC interdits sur espace public

Portes : 

- Bois peint

R+2, 9 m sur rue :  

- muret en pierres ou maçonnerie enduite (0,80 

à 1,20 m), avec ou sans grille

- mur en pierres ou parement pierres (1,50 à 

2,00 m)

en limites : 

- idem sur rue sur 5 m

- mur en pierres ou parement pierres (1,50 à 

2,00 m)

- haie végétale avec ou sans grillage

  

Architecture contemporaine

Idem constructions neuves 

Prise en considération du contexte, qualité des matériaux, capacité d'intégration dans son environnement

Restauration à l'identique 

2 .2 .3   Synthèse du règlement
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iii oBJectiFS de déVeloppement duraBle
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iii .1 la priSe en compte du déVeloppement duraBle
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3 .1 .1   considérations particulières

3 .1 .1a   Bâti traditionnel

comme la prise en compte de l'environnement 
naturel et des espaces, la prise en compte du pa-
trimoine bâti ancien constitue, en elle-même, une 
réponse aux objectifs de développement durable .
en effet, le bâti ancien présente de part sa confi-
guration (densité des constructions), ses modes  
constructifs, la nature et l'origine locale de ses 
matériaux de construction, des qualités d'éco-
nomie bien supérieures à celles des bâtis plus 
récents .
l'approche faite au titre du développement consi-
dère d'abord ce facteur . 

l'approche environnementale a été réalisée dans 
le cadre de l'élaboration du plu .
elle s'est attachée essentiellement à identifier, 
pour les mettre en valeur, les éléments de l'envi-
ronnement qui participent de la démarche de dé-
veloppement durable (qualité intrinsèque du bâti 
ancien, biodiversité . . .)

il faut également rappeler que, dès lors que l'on 
ne limite pas la prise en compte de la notion 
de développement durable à la mise en place 
incontrôlée sur le bâti traditionnel de procédés 
et de produits industriels inadaptés à ses carac-
téristiques propres, celui-ci apparaît plutôt comme 
un exemple à suivre que comme un obstacle à la 
satisfaction des besoins présents sans remettre 
en cause ceux des " générations futures " . 
en effet, qu'il s'agisse des matériaux mis en oeuvre 
(origine locale - ici le calcaire, biodégradable), 
des procédés de construction (favorisant les sa-
voir-faire, l'adaptation à chaque situation plutôt 
que les utilisations de matériels énergivores), des 
dispositions architecturales (implantation, adapta-
tions au sol, orientations des façades, organisa-
tion des espaces), des performances thermiques, 
des pratiques qu'il induit, le bâti traditionnel, issu 
d'une société de pénurie aux ressources limi-
tées doit être considéré comme une référence en 
terme de développement durable .
dès lors, les interventions sur le bâti ancien s'ins-
crivent dans une démarche du développement 
durable .
- la conservation, dans la mesure où elle évite 

des démolitions coûteuses en énergie et en 
déchets produits, 

- l'aménagement, qui doit éviter de lui faire perdre 
ses qualités propres, 

- la conservation des savoir-faire traditionnels et 
des matériaux locaux (réparation de l'existant: 
pierre, bois, enduit) .

la réglementation mise en place par l'aVap d'ar-
çais a pour souci la préservation de ces qualités 
et l'optimisation des potentialités offertes .
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Morphologie bâtie urbaine et paysagère, et 
densité de construction 

ces deux données caractérisent la qualité patri-
moniale que i'aVap préserve pour l'existant et 
préconise pour les constructions nouvelles et les 
extensions .
pour les extensions et les constructions neuves, 
la promotion d'une architecture et d'un urba-
nisme contemporains de qualité, respectueux du 
patrimoine existant, est encouragée .

Economies d'énergie 

la recherche d'économie d'énergie pourra être 
compatible avec les dispositions patrimoniales des 
éléments repérés à mettre en valeur . il conviendra 
que ces dispositifs ne nuisent pas à la qualité du 
patrimoine (respect des modénatures existantes . . .), 
en particulier sur le patrimoine repéré et en cas 
de visibilité depuis l'espace public .

l'utilisation optimale des réseaux existants (voirie, 
eau, électricité . . .) conduit à prévoir :
- la densification des zones récentes par exten-

sion des bâtiments existants en s'inspirant des 
dispositions traditionnelles (zones ub du plu) .

- des secteurs d'extensions limités en superficie 
et localisés à proximité du bourg (zones 1auh 
et 2auh du plu)

- des règles d'urbanisme permettant la consti-
tution de tissu urbain dense à l'exemple du 
bourg d'arçais (taille des parcelles, longueur 
des façades sur voie,  implantation en mitoyen-
neté)

- des prescriptions architecturales favorisant l'uti-
lisation de matériaux traditionnels d'origine lo-
cale (pierre, bois, tuiles, chaux  . . . ), permettant 
des implantations,  des orientations, des volu-
métries favorables aux économies d'énergie .

ces règles ne s'opposent pas à l'émergence d'une 
architecture contemporaine adaptée à la situation 
locale .

3 .1 .1b   Construction neuve
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3 .1 .1c  Espaces publics

l'aménagement de l'espace public se doit dans 
toutes ses dimensions, de participer et de favori-
ser les objectifs de développement durable .
Qu'il s'agisse des déplacements en favorisant les 
modes de déplacements doux (piéton, cycliste) ; 
la recherche des tracés s'appuyant sur des tracés 
historiques et nécessitant peu d'aménagement a 
été privilégiée .

l'aménagement des parcs de stationnement limi-
tant l'imperméabilisation des sols (utilisation de 
sols stabilisés) et la plantation d'arbres de hautes 
tiges d'essences locales devraient améliorer l'im-
pact négatif de ceux-ci dans le site .
l'aménagement des rues et des places devra 
s'orienter vers la mise en oeuvre de matériaux 
naturels (pierre, stabilisés . . .) .
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3 .1 .1d   Production d'énergies renouvelables

la problématique des énergies renouvelables dé-
pend à la fois des caractéristiques locales de 
l'environnement et du tissu bâti existant .
les matériels et matériaux concernant l'exploi-
tation des énergies renouvelables doivent être 
compatibles avec les qualités patrimoniales de la 
commune d'arçais .

les prescriptions contenues dans i'aVap veillent à 
la meilleure insertion paysagère et à l'intégration 
architecturale, des dispositifs en matière d'éner-
gies renouvelables :

- énergie solaire : les installations de captage 
affectent de manière importante les bâtiments, 
leurs abords, voire de vastes étendues . elles ne 
sont possibles que si elles ne sont pas vues 
depuis l'espace public .

- énergie éolienne : les aérogénérateurs, compte 
tenu de leurs caractéristiques propres, com-
portent d'important risques sur l'intégrité et la 
qualité des paysage urbains, ruraux, naturels . 
compte tenu des sensibilités liées aux milieux de 
vie, aux patrimoines naturels et aux patrimoines 
historiques, arçais est située dans les «zones 
d’exclusion» où l’implantation d’éoliennes est 
interdite .

- énergie géothermique: les installations hors sol  
nécessaires à l'exploitation de la géothermie 
peuvent avoir un impact important à l'échelle 
architecturale,

- énergie hydraulique : les dispositifs concernant 
le réseau hydrographique peuvent affecter la 
qualité des espaces (micro-barrages et réseaux 
locaux de transport d'électricité) .
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3 .1 .1e   Préservation des ressources et des milieux

Usage et mise en oeuvre des matériaux

les matériaux constitutifs des bâtiments anciens 
(pierre, terre, bois, végétaux) leur permettent, la 
plupart du temps, de présenter un bilan énergé-
tique favorable .
il est recommandé de respecter et de préconiser 
ces matériaux et leur mise en oeuvre tradition-
nelle, dont l'origine locale permet de réduire le 
bilan énergétique global . par ailleurs, ces pra-
tiques permettent de maintenir les métiers et per-
pétuer les savoirs faire locaux .

Préservation de la faune et de la flore

la préservation des milieux biologiques a été étu-
diée dans le cadre de l'évaluation environnemen-
tale du plu . 
les dispositions de i'aVap ne portent pas atteinte 
aux milieux inventoriés .

Gestion des déchets  

- éviter les démolitions
- privilégier les matériaux naturels d'origine locale
- limiter les emballages
- éviter le transport sur de longues distances 
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au regard du grenelle 2 de l’environnement, l’aVap 
d'arçais répond aux objectifs suivants :
1- la préservation du milieu 
2- la qualité de l'urbanisme et la reconquête quo-

tidienne du bourg existant 
3- la réhabilitation et construction neuve au re-

gard de l'utilisation des appareillages liés aux 
énergies renouvelables  

4- la gestion responsable des espaces publics 

l’aVap d'arçais répond point par point à ces 
objectifs .

Objectif 1 – La préservation du milieu : 
- la préservation des milieux et des ressources 

(marais, réseau hydrographique, corridors éco-
logiques, bocage, plaine . . .),

- la protection du marais et des autres espaces 
naturels remarquables, comme le bocage, 

- la diversité des essences végétales locales à 
utiliser, notamment dans la plantation de haies . 

Objectif 2 – La qualité de l'urbanisme et la 
reconquête quotidienne de la ville existante : 
- la confirmation du rôle majeur du bâti existant 

et de sa densité pour l'habitat et les équipe-
ments d'arçais, 

- la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable 
et de qualité en les identifiant sur le plan de 
zonage pour leur conservation et en donnant 
des règles et recommandations pour les restau-
rer dans le respect de leur écriture architectu-
rale et de leurs matériaux .

- autoriser les strictes extensions urbaines néces-
saires,

- la sauvegarde de l'identité des quartiers (bourg, 
garenne . . .) en donnant des prescriptions pour 
gérer les aménagements dans leur caractère 
urbain et paysager : règles urbaines et sur les 
espaces publics, utilisation de matériaux adap-
tés (sol naturel, matériaux locaux…),

- des techniques de restauration ou de réhabilita-
tion du bâti qui ont un double intérêt : un inté-
rêt culturel (transmission d’un savoir faire) et 
un intérêt de qualification de la main d’oeuvre 
(veiller à la bonne tenue de la pierre calcaire) .

Objectif 3 – La réhabilitation et construction 
neuve au regard de l'utilisation des appa-
reillages liés aux énergies renouvelables : 

- n'autoriser les énergies renouvelables à fort 
impact visuel que s'ils ne portent pas atteinte 
à la qualité du site . l'aVap donne des recom-
mandations pour leur intégration sur les édi-
fices et leur insertion dans le paysage, 

- la poursuite d’un bâti continu qui permet de 
réduire les déperditions thermiques du bâti, 

- Favoriser l’utilisation de matériaux locaux pour 
le bâti et les espaces publics dont l’empreinte 
carbone est réduite, 

- la maîtrise des performances énergétiques en 
incluant un volet spécifique dans le règlement .

Objectif 4 – la gestion responsable des es-
paces publics : 

- développer les déplacements doux, 
- la sauvegarde et le renouvellement des plan-

tations sur les espaces publics, les arbres 
constituant des pièges à carbone, 

- la maîtrise de eaux pluviales en limitant l’imper-
méabilisation des sols .

3 .1 .2   prise en compte par l'aVap
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iii .2 coherence aVec le padd
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les enjeux stratégiques du plan d'aménagement 
et de développement durable sont issus de la 
synthèse du diagnostic conduit sur la commune 
d’arçais, en particulier autour des éléments sui-
vants :

En termes socio-économiques
 . une commune de 636 habitants . après une 
forte diminution de la population entre 1901 et
1975, due à l’exode rural qui a touché arçais et 
l’ensemble des communes de la can au milieu 
du XXe siècle, depuis 1982, une croissance 
démographique régulière et modérée est enre-
gistrée .
le solde migratoire est positif compensant ainsi 
le déficit naturel .
entre 1999 et 2006, l’indice de jeunesse a peu 
diminué, traduisant l’arrivée sur la commune 
d’une population plus jeune .

 . le rythme de construction de la commune est 
relativement irrégulier, mais il tend à s’accélérer 
depuis 1999 . les années 2002 et 2005 sont les 
plus productives en terme de logements com-
mencés ; elles correspondent à la création de 
lotissements, qui ont par ailleurs permis la mise 
en place de logements locatifs sociaux sur la 
commune .

 . le taux de logements locatifs (privés et sociaux) 
de l’ensemble des logements est de 32,5 % ce 
qui est inférieur à la moyenne intercommunale 
(47 %) . ce taux de logements locatifs a, à son 
échelle, également contribué au renouvellement 
de la population .

 . la part de résidences secondaires représente, 
en 1999, 28% du parc de logement, ce qui est 
nettement supérieur à la part de résidences 
secondaires à l’échelle de la can (moins de 3 %) 
et du département (environ 5%) . cela témoigne 
de l’attractivité touristique de la commune, due à 
la fois à son positionnement au coeur du marais
poitevin et à la qualité de son cadre de vie .

 . le taux d’activité, à hauteur de 38%, est très 
faible, en particulier chez les femmes (33%) ; il 
est beaucoup plus élevé dans les populations 

«nouvelles», où il atteint 62%, ce qui confirme 
l’arrivée de jeunes actifs sur la commune . 
la population active d’arçais est caractérisée 
par une forte représentation des catégories 
«ouvriers» et «employés» ; ces deux catégories 
représentent près de 67% des emplois occupés 
par les actifs de la commune .

En termes d’organisation spatiale

 . un réseau d’infrastructures bien hiérarchisé qui 
pourrait être amélioré, par la valorisation des 
entrées de bourg et l’aménagement de la traver-
sée du bourg difficile en été .

 . des développements de l’habitat diffus le long 
de la rd 102, mais aussi les constructions de 
résidences principalement secondaires, le long 
de la Sèvre en espace sensible .

 . des espaces publics de qualité, qui témoignent 
de l’histoire de la commune et qui pourraient 
être valorisés .

 . des équipements publics et des services de 
proximité présents sur la commune . des com-
merces parfois fragilisés dans le centrebourg .

 . les surfaces agricoles utilisées occupent 814 
hectares, ce qui représente 54% de la surface 
totale de la commune (1 512 hectares) . le 
nombre des exploitations a baissé fortement 
entre 1988 et 2000 : il a été divisé par trois en 
un peu plus de 10 ans . ce sont aujourd’hui 3 
exploitations qui sont présentes sur le territoire .

 . des paysages de qualité liés à :
- des paysages de marais exceptionnels, qui 

s’immiscent jusqu’au coeur du bourg (vestiges 
de petits ports) ;

- un chemin de halage qui permet de parcourir 
les berges de la Sèvre niortaise .

- des patrimoines historiques, qui sont repré-
sentés par un bâti ancien de qualité et des 
éléments de petit patrimoine liés à l’eau qui 
constituent des traces de l’identité culturelle 
de ce lieu .
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   PLU AVAP

ORIENTATION 1 du PADD : MAINTENIR ET CONFORTER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

1.1 Organiser et gérer les infrastructures
 - une voie de contournement possible à long terme
 - des parkings pour les résidents et les touristes

1.2 Protéger l’activité agricole

1.3 Développer les activités artisanales et industrielles
 - confirmation du site de la scierie pour l’accueil d’activités économiques
 - confirmation du lieu d’accueil pour la location des vélos

1.4 Favoriser les activités touristiques
 - limiter et confirmer le site de Chauvillon

ORIENTATION 2 du PADD : PRESERVER ET METTRE EN SCENE LES PAYSAGES ET LES PATRIMOINES MARAICHINS

2.1 Protéger les espaces naturels et affirmer les limites de l’urbanisation

2.2 Protéger les différents éléments du patrimoine et les cônes de vue

2.3 Faire découvrir Arçais (itinéraires de découverte)

ORIENTATION 3 du PADD : ACCUEILLIR DE NOUVEAUX HABITANTS

3.1 Favoriser la réhabilitation du patrimoine bâti
 - réhabilitation du bâti lié à l’agriculture en particulier dans le centre ancien

3.2 Organiser de nouveaux secteurs de constructions

3.3 Accueillir de nouveaux logements locatifs

3.4 Améliorer les équipements
 - une nouvelle salle des Fêtes
 - poursuivre l’assainissement
 - gérer la collecte des eaux pluviales

par son périmètre et son règlement l'aVap est 
cohérente avec les objectifs du plan d'amé-
nagement et de développement durable du 
plu .

en matière de paysage et d'environnement, 
l'aVap a inclu dans son périmètre les sec-
teurs sensibles . 
c'est le cas des espaces situés à l'interface 
entre le site classé du marais et le bourg, 
qui sont inclus dans le périmètre de l'aVap .
de plus, l'aVap a recensé et réglementé les 
éléments paysagers importants, comme les 
haies jouant un rôle dans l'identité du ter-
ritoire .

l'aVap favorise l'accueille de nouveaux habi-
tants . elle prévoit notamment la réhabilitation 
du bâti ancien dans le bourg et la garenne .
en matière d'équipements, l'aVap permet la 
création d'une architecture contemporaine 
propice à répondre au renforcement des 
équipements existants .

la réhabilitation du bâti concerne également 
les commerces et leurs devantures . par cette 
action l'aVap soutient le développement éco-
nomique et touristique de la commune .
elle favorise la mise en valeur des espaces 
publics dont les plus significatifs sont réper-
toriés à l'inventaire .
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légende
Site protégé du marais

Site touristique de chauvillon

espaces à privilégier pour les jardins potagers

Bâti ancien

extensions récentes

Secteurs potentiels pour l'accueil de nouvelles 
constructions

protection des abords des secteurs de 
constructions

Sièges d'exploitation agricole

liaisons à développer entre les quartiers

liaisons vers le marais

réhabilitation des petits ports

espaces d'accueil des voitures

mise en valeur des entrées de bourg

pôle équipements

espace tampon

cône de vue


